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RESOLUTIONS ADOPTEES SANS RENVOI A UNE COMMISSION 

490 (V), Question de la representation de la 
Chine a I' Assemblee generale 

L' Assemblee generale, 

Constatant qu'il existe des divergences de vues au 
sujet de la representation de la Chine dans l'Organisa
tion des Nations lJnies, 

Cree un comite special, compose de sept Membres 
dont la designation, faite par le President, sera soumise 
a !'approbation de l'Assemblee generale, et charge ce 
comite d'examiner Ja question de la representation de 
la Chine et de presenter a la presente session, lorsqu'elle 
aura examine le point 621 de son ordre du jour provi
soire (question proposee par Cuba), un rapport accom
pagne de recommandations; 

Decide que, jusqu'a ce que l'Assemblee generate ait 
statue sur le rapport de ce comite special, Jes represen
tants du Gouvernement national de la Chine siegeront 
a l'Assemblee generale avec Jes memes droits que les 
autres representants. 

277eme seance pleniere, 
le 19 septembre 1950. 

A sa 321eme seance pleniere, tenue le 12 decembre 1950, 
l' Assemblee generale. sur la proposition du President, procede 
a /'election au scrutin secret des membres du Comitl special. 
Les Etats M embres suivants ont ete elus: 

CANADA, EQUATEUR, !NDE, !RAK, MF.X!QUE, PHILIPPINES et 
PoLOGNE. 

491 (V). Admission de la Republique d'lndo
nesie dans l'Organisation des Nations Unies 

L' Assemblee generate, 

Prena,nt acte de ce que le Conseil de securite a, le 
26 septembre 1950, recommande !'admission de la Re
publique d'Indonesie dans !'Organisation des Nations 
Unies2, 

Prenant acte de ce que le representant de la Republi
q_ue d'Indonesie a declare _qu'elle acceptera Jes obliga
tions de la Cha rte des Nations U nies3, 

Admet la Republique d'Indonesie dans !'Organisation 
des Nations Unies. 

289eme seance pleniere, 
le 28 septembre 1950. 

1 Point 61 de l'ordre du jour approuve par l'Assemblee 
generate. 

• Voir les Proces-verbau~ officiels du Conseil de securite, 
Cinquieme annee, No 45. 

• Voir le document A/1393. 
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492 (V). Maintien en fonctions du Secretaire 
general de l'Organisation des Nations Unies 

L'Assemblee generate. 

Ayant re(u les communications du 12 octobre et du 
25 octobre 19504 par Jesquelles le President du Conseil 
de securite fait connaitre que le Conseil n'a pu aboutir 
a un accord sur la recommandation a faire a I' Assem
blee generale concernant la nomination d'un Secretaire 
general, 

C or.siderant la necessite d'assurer l'exercice ininter
rompu des fonctions dont la Charte investit le Secre
taire general, 

C onsiderant que ·le Conseil de securite a recommande5 

a l'Assemblee generate, a sa premiere session ordinaire, 
de nommer M. Trygve Lie Secretaire general de !'Or
ganisation et que l'Assemblee generale, en date du ler 
fevrier 1946. a nomme M. Trygve Lie Secretaire gene
ral pour une periode de cinq ans6, 

Decide que le Secretaire general actuel sera maintcnu 
en fonctions pour une periode de trois ans. 

298eme seance plenriere, 
le ler novembre 1950. 

493 (V). Convention concemant la declaration 
de deces de personnes diaparues: Bureau 
international des declarations de deces 

L"Assemblee generate, 

Vu !'article 15 de la Convention concernant la de
olaration de deces de personnes disparues dont la 
Conference des Nations Unies sur la declaration de 
deces de personnes disparues a arrete le texte 7 , 

1. Decide d'approuver la creation du Bureau inter
national des declarations de deces prevu a !'article 8 
de la Convention precitee; 

2. Decide que, pour fixer Jes taux des contributions 
aux frais du Bureau international des Etats non mem
bres qui deviendraient parties a la Convention, on 
suivra le principe adopte a cet egard pour les depenses 
de la Cour internationale de T ustice. 

jo5eme seance plcniere. 
le 16 novembre 1950. 

• Voir les documents A/14.39 et A/1460. 
• Voir les Proccs-verbaux officiels du Conseil de securite, 

Premiere annec, Premiere serie, No 1, page 44. 
~ Voir le~ Documents officiels de l' Asse111blee generate, Pre

miere partic de la premiere session, Seances plenieres, page 304. 
'Voir Conference des Nations U11ies sur la declaration de 

deces de persaniies disparucs, publications des Nations Unies, 
numero de vente 1950.V.1. 


